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Le Président de la Communauté de 
Communes Terres Touloises 
 
à 
 
 

Pôle finances et commande publique   
Affaire suivie par Élisabeth DELOGE 
Téléphone : 03 83 64 90 44 
Courriel : e.deloge@terrestouloises.com 
Réf. : PFCP19-119 
Mail : catherine.depuiset@suez.com; yves.schwinn@suez.com; 

nathalie.millet@sita.fr 

Monsieur le Directeur  
de la Société SITA RV NORD EST 
Route de Montgrignon 
55100  BELLEVILLE SUR MEUSE 
 

Objet : MARCHÉ DE GESTION DU BAS DE QUAI DES 
DÉCHETTERIES - MARCHÉ (ACCORD-CADRE) 
2019_AOO_01 
LOT N° 1 – LOCATION, ROTATION ET TRANSPORT DES 
BENNES DE DÉCHETS NON DANGEREUX DES 
DÉCHETTERIES ET PLATEFORMES - MARCHÉ (ACCORD-
CADRE) 2019_AOO_01_1  

REJET 

 
 
 

Le 13 Juin 2019 

  
Monsieur le Directeur, 
 
Après avoir examiné votre offre relative à la prestation citée en objet, j'ai le regret de vous faire connaître que 

votre offre n'a pu être retenue. Je vous présente les notes relatives à l’analyse de votre offre ainsi que le montant et 
le nom de l'attributaire de l'offre retenue. Ci-dessous, extrait du rapport d’analyse des offres : 

 
1/ Valeur technique de votre offre (pondéré à 40 %) : 
 

ANALYSE TECHNIQUE – OFFRE DE L’ENTREPRISE  
 

Sous-critère Qualificatif Note sur 10 Coefficient Note pondérée 

Organisation détaillée du service et moyens 
matériels et humains mis en oeuvre pour la 
réalisation des prestations et de la gestion des 
incidents 

Très bon 9/10 3 27/30 

Communication et relation avec le Maître 
d’Ouvrage 

Excellent 10/10 0,5 5/05 

Performances en matière de développement 
durable 

Très bon 9/10 0,5 4,5/05 

TOTAL 36,5/40 

Synthèse de l’analyse technique :   
Points forts de l’offre : Offre conforme à la commande publique. Bon mémoire technique. Base logistique de grande proximité.  
Points faibles de l’offre : CV du chef d’équipe non fourni. Pas de détails sur la gestion des bennes supplémentaires en dehors des 
déchèteries. 
 
 
 

 

.../… 
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.../… 

2/ Critère prix de votre offre (pondéré à 60%) : 
 

Concernant le prix, votre offre financière n’est pas la mieux-disante pour ce marché. 
 

Groupements / Entreprises 

Montant total  
de l’offre 
 en € HT  

à l’ouverture ** 

Montant total  
de l’offre  
en € HT 

corrigée ** 

Note prix  
des prestations 
(sur 60 points) 

Entreprise SITA RV NORD EST 3 587 260,00 3 587 260,00 38,39/60 

Offre sans variante n° 1-01 exigée à l’initiative de l’acheteur. 
** Montant total de l’offre pour la totalité des membres du groupement pour la durée totale du marché. 

3/ Synthèse : 
 

Groupements / Entreprises 
Montant total 

de l’offre 
en € HT 

Note prix 
des prestations 
(sur 60 points) 

Note valeur 
technique            
de l’offre 

(sur 40 points) 

Note 
pondérée 

globale 
(sur 100 
points) 

Rang 

Entreprise SITA RV NORD EST 3 587 260,00 38,39/60 36,5/40 74,89/100 2 

Offre sans variante n° 1-01 exigée à l’initiative de l’acheteur. 
 

4/ Attributaire du marché : 
 

Groupements / Entreprises Montant total de l’offre en € H.T. 

Entreprise CITRAVAL 
2 295 102,60 

Offre de base sans variante n° 1-01  

 
Vous remerciant de l'intérêt que vous avez bien voulu porter à cette consultation, je vous prie d'agréer, Monsieur le 
Directeur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

  

Le Président de la Communauté  
de Communes Terres Touloises, 
 
 
Fabrice CHARTREUX. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente décision peut faire l’objet de recours devant le Tribunal Administratif de Nancy : 

- dans le cadre d'un recours pour excès de pouvoir, toute personne ayant un intérêt à agir, par une requête introductive d'instance dans les formes et dans le délai de 2 mois à 
compter de la notification ou de la publication de l'acte lui faisant grief (Articles R.411-1 à R.421-5 du Code de justice administrative): 

« La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Pouvoir adjudicateur dans le même délai de deux mois » 
- dans le cadre d'un recours de plein contentieux, tout candidat évincé, dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, pour contester 
la validité du contrat (conditions établies par la jurisprudence du Conseil d'Etat CE Ass., 04 Avril 2014, Tarn-et-Garonne n° 358994). 
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Elisabeth Deloge Terres Touloises

De: Elisabeth Deloge Terres Touloises

Envoyé: jeudi 13 juin 2019 10:43

À: 'catherine.depuiset@suez.com'; 'yves.schwinn@suez.com'; 'nathalie.millet@sita.fr'

Cc: Damien Morel Terres Touloises (d.morel@terrestouloises.com); Arnaud Crunchant; 

'bfremiot@cc-mosellemadon.fr'

Objet: Marché 2019_AOO_01 Gestion du bas de quai des déchetterie - lot n° 1 2019_AOO_

01_1

Pièces jointes: Rejet 2019_AOO_01_1 SITA RV NORD EST.pdf

Importance: Haute

Mesdames, Messieurs, bonjour. 

 

Je vous prie de trouver ci-joint le courrier relatif au rejet de votre offre pour la procédure visée en objet. 

Dans ce document figurent les différentes notations et qualificatifs attachés à votre offre.  

 

Vous en souhaitant bonne réception,  

 

Cordialement,  

 

Élisabeth DELOGE 
poste 116 

Chargée de la Commande Publique 

Communauté de Communes Terres Touloises 
e.deloge@terrestouloises.com 
03.83.64.90.44 
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Elisabeth Deloge Terres Touloises

De: Microsoft Outlook

À: catherine.depuiset@suez.com; yves.schwinn@suez.com; nathalie.millet@sita.fr; 

bfremiot@cc-mosellemadon.fr

Envoyé: jeudi 13 juin 2019 10:37

Objet: Relayé : Marché 2019_AOO_01 Gestion du bas de quai des déchetterie - lot n° 1 

2019_AOO_01_1

La remise à ces destinataires ou groupes est termin ée, mais aucune notification de remise 
n'a été envoyée par le serveur de destination :  
 
catherine.depuiset@suez.com (catherine.depuiset@suez.com) 
 
yves.schwinn@suez.com (yves.schwinn@suez.com) 
 
nathalie.millet@sita.fr (nathalie.millet@sita.fr) 
 
bfremiot@cc-mosellemadon.fr (bfremiot@cc-mosellemadon.fr) 
 
Objet : Marché 2019_AOO_01 Gestion du bas de quai des déchetterie - lot n° 1 2019_AOO_01_1 
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Le Président de la Communauté de 
Communes Terres Touloises 
 
à 
 
 

Pôle finances et commande publique   
Affaire suivie par Élisabeth DELOGE 
Téléphone : 03 83 64 90 44 
Courriel : e.deloge@terrestouloises.com 
Réf. : PFCP19-129 
Mail : shenry@henrygilles.fr 

Monsieur le Directeur  
de la Société SARL AGIL 
(Mandataire Groupement SARL AGIL/SARL GILLES HENRY) 

1144, route de Toul 
54200 CHAUDENY SUR MOSELLE 
 

Objet : MARCHÉ DE GESTION DU BAS DE QUAI DES 

DÉCHETTERIES - MARCHÉ (ACCORD-CADRE) 
2019_AOO_01 
LOT N° 1 – LOCATION, ROTATION ET TRANSPORT DES 
BENNES DE DÉCHETS NON DANGEREUX DES 
DÉCHETTERIES ET PLATEFORMES - MARCHÉ (ACCORD-
CADRE) 2019_AOO_01_1 

OFFRE INAPPROPRIÉE 
  

 
 
 

 

Le 14 Juin 2019 

  Monsieur le Directeur, 
 
Après avoir examiné votre offre relative à la prestation citée en objet, concernant le lot n° 1 : Location, 

rotation et transport de déchets non dangereux des déchetteries et plateformes (2019_AOO_01_1), j’ai le regret de 
vous faire connaître que votre offre n’a pas été retenue, ni analysée car jugée inappropriée (selon la définition de 
l’article L2152 du Code de la Commande Publique 2019 par la Commission d’Appel d’Offres du Groupement constitué 
par la CC2T et la COVALOM. 
En effet, selon cet article « Une offre inappropriée est une offre sans rapport avec le marché parce qu'elle n'est 
manifestement pas en mesure, sans modification substantielle, de répondre au besoin et aux exigences de l'acheteur 
qui sont formulés dans les documents de la consultation. ». 
 
Or votre dossier offre apporte des modifications substantielles aux prestations attendues  par l’acheteur public :                    
* limitant les matières transportées aux seuls gravats alors que l’acheteur a défini toute une liste de matières à 
transporter à savoir : - métaux ferreux et non ferreux ; - bois en mélange (traités et non traités) ; - gravats inertes ; - 
cartons ; déchets verts ; - déchets « ultimes » (tout-venant) ; - plâtres et ses dérivés ; * en incluant les prestations du 
lot n° 3 en s’adjoignant une co-traitance. Votre offre ne respecte pas les dispositions des différences pièces 
contractuelle du marché (voir A.E. remis à l’offre – modifications apportées en page de garde, page 2, page 9 – et aux 
B.P.U./D.Q.E.) 
 
Votre offre n’a donc pas été examinée et n’a pas été classée. 
 
Vous remerciant de l'intérêt que vous avez bien voulu porter à cette consultation, je vous prie d'agréer, Monsieur le 
Directeur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

 

Le Président de la Communauté  
de Communes Terres Touloises, 
 
 
Fabrice CHARTREUX. 
 

La présente décision peut faire l’objet de recours devant le Tribunal Administratif de Nancy : 
- dans le cadre d'un recours pour excès de pouvoir, toute personne ayant un intérêt à agir, par une requête introductive d'instance dans les formes et dans le délai de 2 mois à compter de la notification ou de la publication 

de l'acte lui faisant grief (Articles R.411-1 à R.421-5 du Code de justice administrative): 
« La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Pouvoir adjudicateur dans le même délai de deux mois » 

- dans le cadre d'un recours de plein contentieux, tout candidat évincé, dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, pour contester la validité du contrat (conditions 
établies par la jurisprudence du Conseil d'Etat CE Ass., 04 Avril 2014, Tarn-et-Garonne n° 358994). 
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Elisabeth Deloge Terres Touloises

De: Elisabeth Deloge Terres Touloises

Envoyé: vendredi 14 juin 2019 15:46

À: 'shenry@henrygilles.fr'

Cc: Damien Morel Terres Touloises (d.morel@terrestouloises.com); Arnaud Crunchant; 

'bfremiot@cc-mosellemadon.fr'

Objet: Marché 2019_AOO_01 Gestion du bas de quai des déchetterie - lot n° 1 2019_AOO_

01_1

Pièces jointes: Offre inappropriée 2019_AOO_01_1 Groupement SARL AGIL SARL GILLES 

HENRY.pdf

Importance: Haute

SuiviSuivi: Destinataire Réception

'shenry@henrygilles.fr'

Damien Morel Terres Touloises 

(d.morel@terrestouloises.com)

Arnaud Crunchant Remis: 14/06/2019 15:40

'bfremiot@cc-mosellemadon.fr'

Damien Morel Terres Touloises Remis: 14/06/2019 15:40

Mesdames, Messieurs, bonjour. 

 

Je vous prie de trouver ci-joint le courrier relatif à l’élimination de votre offre en tant qu’offre inappropriée 

pour la procédure visée en objet. Dans ce document figurent l’argumentation du caractère inapproprié de 

votre offre.  

 

Vous en souhaitant bonne réception,  

 

Cordialement,  

 

Élisabeth DELOGE 
poste 116 

Chargée de la Commande Publique 

Communauté de Communes Terres Touloises 
e.deloge@terrestouloises.com 
03.83.64.90.44 
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Elisabeth Deloge Terres Touloises

De: Microsoft Outlook

À: shenry@henrygilles.fr; bfremiot@cc-mosellemadon.fr

Envoyé: vendredi 14 juin 2019 15:40

Objet: Relayé : Marché 2019_AOO_01 Gestion du bas de quai des déchetterie - lot n° 1 

2019_AOO_01_1

La remise à ces destinataires ou groupes est termin ée, mais aucune notification de remise 
n'a été envoyée par le serveur de destination :  
 
shenry@henrygilles.fr (shenry@henrygilles.fr) 
 
bfremiot@cc-mosellemadon.fr (bfremiot@cc-mosellemadon.fr) 
 
Objet : Marché 2019_AOO_01 Gestion du bas de quai des déchetterie - lot n° 1 2019_AOO_01_1 
 


